Participation au frais d'obseques

Par cloclo013 old, le 25/08/2007 a 19:11

BonjourrnrnPeut-on obliger ou y a t-il des lois, pour contraindre un frére a participer au frais
d'obseques de sa mére. rnrnMerci

Par ly31, le 25/08/2007 a 21:33

BonsoirrnrnLes enfants doivent participer aux obseques de leur parentrnrnBon
couragernrnly31

Par cloclo013 old, le 26/08/2007 a 10:25

BonjourrnrnMerci pour votre réponse rapide.rnMais dans le cas ou un des fréres refusait de

payer, raison évoqué "n'a pas l'argent demandé"rnrnMerci
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